
      

 

 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS 

 
 
 

Chers Lasserroises & Lasserrois, 
 
Nous vous rappelons que la "Place de la Mairie" est un espace public. 
 
Par conséquent, les places de stationnement sur cette place ne sont pas "réservées" aux 
habitants de la place. La règle est la même sur tous les parkings de la commune, ce qui 
répond aux interrogations de certains riverains.  
 
En vous remerciant pour votre compréhension. 
 
Bien à vous, 

 
 
Le Maire, 
Hervé SERNIGUET 
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